
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_31



EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES CONSÉCUTIFS AU TRANSFERT DES
COMPÉTENCES "GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES

INONDATIONS" ET "TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS"

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 3641-1 ;
Vu le Code général des impôts, notamment ses articles 1609 nonies C et 1656 ;
Vu le rapport adopté par la Commission locale d’évaluation des transferts de charges (CLETC)
des communes à la Métropole de Lyon, lors de sa séance du 13 mars 2023 ;
Considérant que la CLETC a été saisie pour procéder à l’évaluation des transferts de charges
et de ressources liés à deux champs de compétences transférés à la Métropole de Lyon au
1er janvier 2015 et qui portent sur :
- la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dite « GEMAPI » ;
- la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des terrains familiaux locatifs.
Considérant que la CLECT ayant adopté son rapport lors de sa séance du 13 mars 2023, sa
présidente l’a notifié à la commune par courrier en date du 29 mars 2023, pour qu’il soit soumis
à l’approbation du conseil municipal dans le délai de trois mois suivant cette notification ;
Considérant que si ce rapport est approuvé par une majorité qualifiée des conseils municipaux
des 59 communes situées sur le territoire de la Métropole de Lyon, correspondant aux deux
tiers au moins des conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la
population totale de celles-ci, ou à la moitié au moins des conseils municipaux des communes
représentant plus des deux tiers de la population, la valorisation des charges transférées à la
Métropole de Lyon par chacune des communes situées sur son territoire au titre des deux
compétences susvisées sera définitivement fixée ; que le Conseil de la Métropole de Lyon sera
alors  en mesure  de statuer  sur  les  conséquences qu’il  entend donner  à cette  valorisation,
notamment  pour  le  calcul  des  attributions  de  compensation  que  cette  collectivité  verse  ou
perçoit, selon le cas, au profit ou à charge de chacune des communes de son territoire ;
Considérant qu’à défaut de recueillir une telle majorité qualifiée, il appartiendrait alors au Préfet
de déterminer pour chacune des communes concernées le montant des charges transférées au
titre de l’exercice des compétences susvisées ;
Considérant  que  le  rapport  tel  qu’adopté  par  la  CLETC  le  13 mars 2023  n’appelle  pas
d’observation,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le rapport adopté par la CLECT des communes à la Métropole de Lyon
lors de sa séance du 13 mars 2023 tel qu’il demeure ci-annexé ;

• DE DIRE  que  la  présente  délibération  sera  notifiée  à  Monsieur  le  président  de  la
Métropole de Lyon ;



• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.












































